
France : dispositions pÃ©nales de la loi du 1er aoÃ»t 2006 relative au droit
dâ€™auteur et aux droits voisins dans la sociÃ©tÃ© de lâ€™information, dite loi
DADVSI

Description

Au nom des principes dâ€™Â« Ã©galitÃ© devant la loi pÃ©nale Â» et de Â« lÃ©galitÃ© des dÃ©lits et 
des peines Â», le Conseil constitutionnel, dans sa dÃ©cision du 27 juillet 2006, sâ€™est prononcÃ© sur
diverses dispositions pÃ©nales de ce qui allait devenir la loi du 1er aoÃ»t 2006 (DADVSI), modifiant et
complÃ©tant notamment Ã  cet Ã©gard le code de la propriÃ©tÃ© intellectuelle (CPI). La portÃ©e de la
loi sâ€™en trouve donc, sur ce point, sensiblement modifiÃ©e et pas toujours clarifiÃ©e. En dÃ©clarant
non conforme Ã  la Constitution la disposition votÃ©e qui considÃ©rait le tÃ©lÃ©chargement P2P
comme constitutif dâ€™une simple contravention, le Conseil constitutionnel a uniformisÃ© le rÃ©gime
des sanctions susceptibles dâ€™Ãªtre prononcÃ©es, pour contrefaÃ§on, Ã  lâ€™encontre des pirates du
Net. Il a considÃ©rÃ© que Â« les personnes qui se livrent, Ã  des fins personnelles, Ã  la reproduction non 
autorisÃ©e ou Ã  la communication au public dâ€™objets protÃ©gÃ©s (…) sont placÃ©es dans la mÃªme 
situation, quâ€™elles utilisent un logiciel dâ€™Ã©change de pair Ã  pair ou dâ€™autres services de 
communication au public en ligne Â». Au nom de Â« lâ€™Ã©galitÃ© devant la loi pÃ©nale Â», les neuf
sages en ont conclu que les internautes devaient encourir la mÃªme sanction. Constitutif du dÃ©lit de
contrefaÃ§on, le tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal est passible deÂ Â« trois ans dâ€™emprisonnement et de 
300 000 euros dâ€™amende Â». Il sâ€™agit lÃ  du maximum de la peine que les juges pourraient
prononcer. Ils peuvent bien Ã©videmment lâ€™adapter Ã  la situation particuliÃ¨re dont ils ont Ã 
connaÃ®tre. La notion dâ€™Â« interopÃ©rabilitÃ© Â» nâ€™Ã©tant pas dÃ©finie, selon le Conseil
constitutionnel, Â« en des termes clairs et prÃ©cis Â», les dispositions des articles 22 et 23 de la loi
votÃ©e, qui justifiaient, Ã  ce titre, le contournement des mesures techniques de protection, ont Ã©tÃ©
dÃ©clarÃ©es contraires Ã  la Constitution. PrÃ©vue par la loi, une future AutoritÃ© de rÃ©gulation des
mesures techniques (ARMT) devra arbitrer, au cas par cas, les diffÃ©rends qui surviendront dans
lâ€™application effective de lâ€™interopÃ©rabilitÃ©.

En rÃ©sumÃ©, la loi DADVSI prÃ©voit une peine allant jusquâ€™Ã  trois ans de prison et 300 000 euros
dâ€™amende pour le tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal ainsi que pour lâ€™Ã©dition et la diffusion dâ€™un
logiciel manifestement conÃ§u Ã  cette fin. Contourner, neutraliser ou supprimer Â« par une intervention 
personnelle Â» directe, câ€™est-Ã -dire sans logiciel appropriÃ©, une Â« mesure technique de protection
Â» est passible dâ€™une peine de 3 750 euros dâ€™amende. Est susceptible dâ€™Ãªtre lâ€™objet
dâ€™une peine de 6 mois dâ€™emprisonnement et de 30 000 euros dâ€™amende le fait de mettre Ã 
disposition des moyens permettant de porter atteinte aux mesures techniques de protection ainsi que de
diffuser une Å“uvre dont un Ã©lÃ©ment dâ€™information sur le rÃ©gime des droits aurait Ã©tÃ© Â« 
supprimÃ© ou modifiÃ©
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Â».

Un premier dÃ©cret dâ€™application de la loi DADVSI, du 23 dÃ©cembre 2006, est paru au Journal
officiel du 30 dÃ©cembre 2006. Il complÃ¨te, par deux contraventions, lâ€™Ã©ventail des peines
prÃ©vues par la loi. Est puni dâ€™une amende de 750 euros le fait de dÃ©tenir et/ou dâ€™utiliser un
logiciel conÃ§u pour porter atteinte aux Â« mesures techniques de protection Â».
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